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COMPTE –RENDU COMITE DIRECTEUR LIGUE FFME AURA 
3 décembre 2023- Voiron 

 

Manon ANSELMET Absente Dominique GARZUEL Présent 
Sylvain ARMAND Absent Jacqueline MÉLIS Excusée 

Simon BELLABOUVIER Non licencié 
2024 

Nathalie NOËL Excusée 

Marie-Joëlle BONNET JANICOT Présente Emmanuelle TAMISIER Présente 

Benjamin CHAMOUX Absent Dominique FEVRE Présent 

Gaël RASTOUT Excusé Anne-Sophie DEFRASNE-PAILLARD Non licencié 
2024 

Hervé DI DOMENICO Démission Pierre LEGRENEUR Non licencié 
2024 

Angeline DUFOUR Absente Bénédicte CASADO Présente 

Bruno ROUX Excusé Monique BERGER Présente 
Corinne SOUDAN Présente Claude VIGIER Excusé 
Invités  Invités  
Sébastien CASADO Présent Fabien VIGUIER Présent 
C BELLISSENT Présent   

7 présents 
 

1- Approbation CR du Comité directeur du 15 septembre 2023 / 5 minutes 
2- Préparation AG 3 février 2024/ 30 minutes 

+ règlement financier (barême remboursement bénévoles)? 

3- Point Pôle espoir ski-alpinisme et escalade/ 15 minutes 

4- Point compétitions/ 10 minutes 

5- Entretien individuels annualisés/ 15 minutes 

6- Tarifs brevets fédéraux 2024 et scénario évolution/ 15 minutes 
7- Informations diverses /30 minutes 

8- Questions diverses/ 5 minutes 
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1- Approbation CR du Comité directeur du 15 septembre 2023 

 
Le Compte rendu est approuvé à l’unanimité : 7 vote pour 
 

 
2- Préparation AG 11 février 2024 

Lieu : Pierre Bénite (69) 

Accueil à partir de 12H avec un apéritif partagé 

AG: 13h30/16h30 

 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE EXTRAORDINAIRE 

 

1- Modification des statuts de la ligue Auvergne-Rhône-Alpes de la montagne et de l’escalade 

 

Lors de l’AG de septembre ont été voté des modifications des statuts de la fédé mais aussi ceux des 

ligues et CT qui devront se mettre à jour. 

Quelles modifications sont concernées ? des aménagements pour vous simplifier les AG mais aussi, , les 

modalités des élections des représentants devant élire à l’AG électives puisque les ligues auront des 

voies, car actuellement cela n’est pas prévu dans vos statuts. 

 

ORDRE DU JOUR DE L’ASSEMBLEE GENERALE ORDINAIRE 

 
1- Approbation du compte-rendu de l’Assemblée générale du 09 mars 2023 (vote) ; 
2- Election membre Comité Directeur (appel à candidatures) (vote) ; 

3- Présentation et approbation du rapport moral et des rapports des commissions (vote) ; 

4- Compte de résultat et bilan financier 2023 (vote) ; 
5- Validation du montant de la cotisation régionale pour la saison 2024/2025 (vote) ; 

6- Budget prévisionnel 2024 ; 

7- Règlement financier de la ligue : Information barème de remboursement des bénévoles* 
8- Information sur les représentants de la Ligue à l’Assemblée Générale 2024 de la FFME, 

9- Questions diverses 

 

* barème de remboursement des bénévoles 

Aujourd’hui : 
Ce barème ne concerne que les élus et bénévoles. En ce qui concerne les salariés, le barème de  
remboursement est détaillé en Annexe 1 du Règlement de Gestion des Salariés. 
1/ Les barèmes de remboursement des responsables régionaux amenés à se déplacer et à engager  
des frais pour les besoins statutaires, la représentation dans différents organismes, colloques,  
congrès, réunions de services, commissions… sont : 
Frais de déplacement : 
• Pour un déplacement en train (la règle), remboursement sur la base du tarif SNCF seconde  
classe ; 
• Pour un déplacement en transport en commun, remboursement sur justificatifs ; 
• Pour un déplacement en voiture : 0,31€/km (le nombre de kilomètre retenu est réalisé à  
partir de www.viamichelin.fr) ; 
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• Frais de péage et de parking : frais réels (sur justificatif) ; 
• Pour un déplacement en avion (cas exceptionnel sous réserve de validation),  
remboursement sur justificatifs et selon l’offre la plus avantageuse. 
Frais d’hébergement et de petit Déjeuner : 
• 70 € pour Paris et le Grand Paris et les villes de plus de 200 000 habitants ; 
• 61 € pour tous les autres départements. 
Frais de restauration : 
• Environ 20€ par repas (sur justificatif) en province  
• Environ 30€ par repas (sur justificatif) à Paris  
Frais administratifs : 
• Biens consommables (papier, cartouche d’encre, timbres, etc.) : frais réels (sur justificatif) ; 
2/ En l’absence de règlement particulier, les frais des licenciés mandatés par la Ligue (e.g.  
encadrants des stages montagne, canyon ou escalade, etc.) amenés à se déplacer et à engager des  
frais pour accomplir des actions spécifiques (e.g. compétitions, sorties, stages, formations, etc.)  
devront apparaître au budget prévisionnel de ces actions et seront plafonnés aux barèmes de la  
présente annexe (Annexe 3 – Barème de remboursement, 1/).  
Il convient de noter que pour un déplacement en voiture, seule la part du licencié mandaté est à  
considérer dans le budget (calculé au prorata du nombre de personnes véhiculées). Le même  
principe est à appliquer pour l’hébergement 

 

Information à porter à la connaissance des bénévoles : Valable uniquement en abandon de frais 
Abandon de frais des bénévoles et réduction d'impôts : Barème kilométrique applicable en cas de 
renonciation de remboursement de frais 
La loi de finances rectificative pour 2022 a modifié les dispositions (article 200 du code général des 
impôts) permettant aux bénévoles qui renoncent au remboursement de leurs frais kilométriques 
d'obtenir une réduction d'impôt.  
Le barème applicable est désormais identique à celui des salariés. Vous trouverez ci-dessous le lien vers 
le barème 2023 qui s'applique pour les déplacements réalisés en 2022. 
 
 
https://www.associations.gouv.fr/actualite-fiscale-benevoles-bareme-kilometrique-applicable-en-cas-
de-renonciation-de-remboursement-de-frais.html 
La loi de finances rectificative pour 2022 a modifié les dispositions ( article 200 du code général des 
impôts) permettant aux bénévoles qui renoncent au remboursement de leurs frais kilométriques , de 
bénéficier d’une réduction d’impôt : pour rappel il s’agit des seuls frais engagés pour participer à des 
activités entrant strictement dans le cadre de l’objet de l’association . Le barème applicable est 
désormais identique à celui des salariés . 
Le dernier barème applicable est celui fixé par l’arrêté du 27 mars 2023. 
Pour calculer les frais kilométriques suivre ce lien . 

Ces nouvelles dispositions s’appliquent à l’imposition des revenus perçus et pour les 
déplacements effectués à compter du 1er janvier 2022. 

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046197369/2023-02-07/
https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000046197369/2023-02-07/
https://www.legifrance.gouv.fr/jorf/article_jo/JORFARTI000047416561
https://www.impots.gouv.fr/simulateur-bareme-kilometrique
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Invitation et documents à envoyer 21 jours avant l’AG 

Réunion de préparation avec le bureau, Cristol et Claire le Jeudi 7 décembre 

 
 3- Point Pôle espoir, et équipes régionales ski-alpinisme et escalade 

 

Ski-Alpinisme 

 

Le pôle espoir a ouvert le 1er septembre 2023 en partenariat avec le lycée Frison Roche, l’ENSA et la 

section ski-alpinisme du club des sports de Chamonix Mont Blanc. Fonctionnant en mode « test » pour 

cette année scolaire, le pôle accueille deux jeunes athlètes U16 F & U18 H. Mathéo Jacquemoud, guide 

de haute montagne et membre des équipes de France de ski-alpinisme est l’entraineur. Outre les 

fonctions précédemment citées, il entraine également l’équipe jeunes FFME AURA et la section ski-alpi 

du club des sports au sein de laquelle nos deux athlètes du pôle sont licenciés. Les entrainements ont 

débuté le 1er novembre et nos athlètes seront engagés sur toutes les compétitions nationales FFME et 
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coupe du monde jeunes ISMF. Ce pôle a vocation à être complet dès la rentrée scolaire 2024-

2025 car l’ensemble des partenaires est particulièrement motivé pour le développer. Les 

échéances olympiques de 2026 (Milano Cortina) et de 2030 (Alpes françaises) seront des facteurs clés 

d’intégration des candidats et offrent des opportunités supplémentaires en terme d’atouts et de 

recrutement.  

 

L’équipe jeunes ski-alpinisme AURA a été créée le 20 octobre 2023. 11 athlètes (dont 1 fille) issus de 6 

clubs (CT Savoie, Isère et Haute Savoie) la compose. Résolument tournée vers l’accès au haut niveau, il 

a été fait le choix de n’intégrer que les jeunes U16 & U18. Les critères de sélection ont été définis en 

fonction des résultats obtenus sur les compétitions nationales de l’année passée. A noter que les 2 

athlètes du pôle sont membres de droit de l’équipe jeunes AURA. Cette équipe est entrainée par Mathéo 

Jacquemoud (entraineur du pôle espoir). 3 stages seront organisés au cours de l’hiver (dont le premier a 

lieu à Courchevel ces 2 et 3 décembre avec la participation des entraineurs nationaux Romane Lafarge et 

Patrick Rassat). Les membres de l’équipe participeront aux compétitions nationales FFME et 

internationales ISMF (Young World Cup). Il s’agit d’un vivier susceptible d’intégrer le pôle espoir de 

Chamonix dès l’année suivante.  

 

 

Escalade 

 

1.1 Stage 

1.1.1 Nombre de participant :  

 

U12 : entre 13 à 15 participants par stage, sur un total de 16 sélectionnés. 

U14 : sur les 3 stages de début de saison, l’un a eu 12 participant, car programmé en même temps qu’une 

compétition départemental, mais les 2 autres stages ont eu entre 18 et 19 participants (sur 26 

sélectionnés).  

U16-U18-U20 : les 2 stages de plusieurs jour (Innsbruck et Fontainebleau) était complet et le seul stage 

à la journée a eu 21 participants. 

 

 
 

 

1.1.2 Nombre de stages : 
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U12 : 2 stages ont eu lieu depuis le mois d’octobre 

U14 : 3 stages ont été mis en place, avec un début de saison en septembre 

U16-U18-U20 : un démarrage des stages dès la fin du mois d’août avec Innsbruck. 3 stages ont à présent 

eu lieu. 

 

 

 

1.2  Bilan :  

 

Ce début de saison marque fortement l’intérêt et l’appréciation des équipes régionales ! 

 

Prêt de 100% des U12 sélectionnées participent aux stages et une majeure partie les font tous. 

Cependant, seulement 2 lieux sont envisageables pour les entraîner avec Arnas pour le côté diff/vitesse 

et Valence pour les 3 disciplines. 

 

Explosion de la participation chez les U14 avec le besoin systématique d’avoir 2 entraîneurs sur les 

stages. Cependant, on atteint la limite en capacité d’accueil. Avec une moyenne de 18/19 participants sur 

26 sélectionnées, une forte cohésion s’est créé entre les jeunes. 

 

Même évolution chez les U16-U18-U20 avec un nombre élevé de participants. Cependant, c’est surtout 

dû à un fort taux de présence des U16, alors qu’au contraire, on ne voit presque plus les U20 sur les 

stages, sauf sur certains stages de plusieurs jours. 

 

Côté budget, même si le coût de l’inscription aux stages n’a pas changé depuis quelques années, celui 

des entrées de salles et de l’alimentaire a fait un bon sur le début d’année 2023 avec près de 20 % 

d’augmentation. Ce côté reste invisible pour les familles, puisque ces coûts finissent par se lisser dans le 

bilan financier, ce qui permet de garder le prix des stages abordable malgré l’augmentation du coût de la 

vie. 

 

Concernant l’équipe régionale (Dont 4 jeunes du pôle), un problème de consommation d’alcool a été 

avérée lors du dernier stage. Des sanctions ont été prises (Exclusion jusqu’à nouvel ordre de l’équipe 

régionale et 1 semaine d’exclusion au pôle). Au-delà des sanctions, des actions de sensibilisations vont 

être proposées aux jeunes. 

Une rencontre avec Oscar, jeune grimpeur devenu handicapé suite à un accident en situation de 

consommation excessive d’alcool, pourrait être envisagée. (Voir M Tamisier pour le contact. 

Le prochain stage n’est pas encore finalisé : Devis trop cher de CIME à Troyes. 

 

L’équipe régionale de Vitesse semble bien repartir cette année : Le nombre de jeunes est intéressant.  

Voir pour trouver des entraineurs qui ont les méthodes et former nos salariés. 

 
4- Point compétitions 

 

Open régional Vertical'Art samedi 8 octobre 2023 

Participation 

Volonté de limiter le nombre max de compétiteurs 

    - pour des conditions d'accueil/sécu correct 
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    - et réduire le nombre de blocs proposés car on a toujours du mal à mobiliser des juges 

(surtout le matin) 

    = beaucoup de compétiteurs refusés (au moins 50) 

Total de 323 participants contre 356 l'an dernier. 

Inscription 

Difficulté d'inscription très importante (QS, certif, Myffme, Mycompet, CB, coach, double licence, 

surclassés) Faire une compétition en début de saison implique de faire le crash-test pour tous ces 

points.... Le travail fourni dans la préparation/information/régularisation en amont de la compétition est 

très important. 

Mais ce travail a permis d'accueillir les compétiteurs sans retard et sans frustration samedi matin. (gros 

boulot d'Angeline, Anne Linda, Fabien) 

Format : toujours apprécié 

Un nouveau format de finale en senior en circuit 4'4' est très appréciable et permet de gagner environ 

30min sur la journée. 

Ouverture : correcte et bien mieux finalisée que l'an dernier. (seul le circuit U16H était un peu trop dur) 

Toujours difficile d'imposer nos ouvreurs expérimentés à VA. 

Gestion résultat et officiels : 

Mobilisation des juges : Anne Linda complétera 

Une formation de juge local (en visio) doit voir le jour prochainement 

Gestion résultats : de mieux en mieux rodé, autant par les juges que le système en lui-même. On pourrait 

solliciter le club local de St Priest pour donner un coup de main en régie. 

Il faudra probablement réinvestir dans quelques tablettes dans le courant de la saison) 

 

 

Open régional U12/U14 Andrézieux Bouthéon samedi 14 octobre 2023 

Ouverture OK 

Gestion résultat : avec une coupure d'électricité définitive à partir de 15h, le staff sur place + Angeline 

au bout du fil ont réussi à sortir des résultats en temps et en heure alors que les derniers compétiteurs 

grimpaient dans un début de pénombre inquiétant. Podiums réalisés sur le parking au pied des 

lampadaires. 

Effectif : dans la moyenne haute : 147 participants 

Club : très bien 

Sécurité : protocole de rotations d'assureurs à mettre en place 

Format qui marche 

 

Open régional B'Up Clermont 11 novembre : Très belle salle, accueil super sympa et un club support 

pour aider à l'organisation, ça change tout ! (par rapport à Vertical'Art) 

231 inscrits : c'est correct pour une première 

 

 

 
Légère déception du côté des clubs du 63, 01, 15 : Hormis B'Up qui inscrit 19 compétiteurs, les 4 autres 

clubs participants fournissent seulement 14 compétiteurs !!! Il nous faut encore faire de la com sur le 



LIGUE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  
 

DE LA MONTAGNE ET DE L’ESCALADE 
 

Tremplin Sport Formation – Domaine de la Brunerie – 180 Boulevard de Charavines – 38500 Voiron  

 

 

 

niveau abordable de la compétition. 

On aurait pu diffuser, par exemple, la répartition des blocs par couleur et par catégorie. 

Mobilisation du club B'Up : 

Une très belle première avec déjà pas mal d'autonomie. 

Ouverture : j'ai envie de dire très bien pour 3 journées à 5 ouvreurs et un niveau parfois très hétérogène. 

Programme : 2h30 de contest ça passe bien sur 17 couloirs. 20 blocs par catégorie. 

Les finales en circuit classique en senior : c'est long pour tout le monde. Le mode circuit 4'4' dure 45' 

contre 1h12 en mode classique... à systématiser 

 

Open régional U12/U14 à St Michel de Maurienne 18 novembre 

Important : Les épreuves U14 sont désormais "officielles". Elles comptent pour le classement national 

des compétiteurs et des clubs, dès lors que nous respectons les règles du jeu (format, pdj, chef 

ouvreur....) 

 

 U12 F U12 G U14 F U14 G TOTAL 

Andrézieux Bouthéon 33 31 42 41 147 

Maurienne 42 30 38 49 159 

 
Participation au dessus de la moyenne ! Les plus forts sont bien présents à quelques exceptions près. 

(Certains ont enchainé avec l'open national U14 de Chaumont le dimanche) 

Ouverture en bloc : très bien sur 12 blocs. Trop dur pour 3 blocs chez le U14F. Les frontons sont très 

bien pour l'accueil de ce format de compétition. 

Programme en 4 vagues (1 vague par catégorie) 

Maël Blanc, le DE/ouvreur du club a intégré pour la seconde année l'équipe d"ouverture. Il peut compter 

parmi les ressources intéressantes en ouverture (CT73 ou 38) 

Vitesse : la structure ne permet pas d'ouvrir à l'identique la voie officielle de vitesse. Nous avons 

proposé une pâle copie de celle-ci sur un profil vertical mais sans la trame officielle (un peu galère). 

Dommage pour ceux qui s'entrainent sur la vraie version. Pour les autres, ça les incite à s'entrainer sur la 

voie officielle. 

Matos : 

Tablettes : état des lieux du fonctionnement : 16 tablettes qui fonctionnent sur 25. On remet en état ce 

qu'on peut et on prévoit un rachat dans le mois à venir 

Programme : On a tenté de se rapprocher des règles officielles des championnats régionaux et 

championnats de France càd : 1h30 max par catégorie en bloc. Nous avons proposé 2h en U14 et 1h30 

en U12. Sur 12 couloirs qui fonctionnent en simultané, ce fonctionnement parait suffisant. Même pour 

les 42 compétitrices U12F pour 1h30. 

A noter de faire les podiums dès que les catégories sont terminées pour éviter de faire attendre les 

compétiteurs qui ont terminé 

Club : bien rodé et efficace notamment sur les résultats. La mobilisation pour la prochaine échéance va 

solliciter bien davantage de bénévoles : le championnat régional les 13/14 janvier 2024. 

 

Formation sur les nouveaux modules informatiques développés par la fédération. 

 

. 

C'est Angeline Dufour a assuré 2 sessions de formation de 12h30 à 14h. en visio. 
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2 temps de formation : 

1) Inscription au calendrier /Gestion des inscriptions 

2) Gestion des résultats 

2 temps encore en attente. 

 

Compte Lemonway : Vérifier si Ok (La ligue a-t-elle été créditée des frais d’inscriptions aux 

compétitions) 

 
5- Entretien individuels annualisés  

Tous ont été effectués 

Réunion du bureau prévu le 21 décembre pour aborder le sujet. 

 
6- Tarifs brevets fédéraux 2024 et scénario évolution 

 

A. Scénarios possibles pour financer l'augmentation du coût de l'encadrement 

 

1. Pas de hausse répercutée sur le tarif de la formation et absorption avec la hausse de la part régionale 

 

Les licenciés (AURA ou hors AURA) ne paient pas plus cher leur formation et c'est la hausse de la part 

régionale qui absorbe cette hausse. 

 

2. Hausse répercutée sur le tarif de la formation HORS AURA et/ou absorption avec hausse de la part 

régionale 

 

Les licenciés d'AURA ne paient pas plus cher leur formation. 

 

Les licenciés hors AURA paient 10% plus cher leur formation (comme c'est le cas par exemple en 

Occitanie) 

 

Cette idée est séduisante... Cependant, parmi les stagiaires des initiateurs SAE (la grande majorité des 

stagiaires), seuls 4 étaient hors AURA. L'idée d'un tarif différencié pour les licenciés hors AURA pour 

les brevets fédéraux ne semble pas pertinente sauf peut-être certaines formations spécifiques, à portée 

nationale comme ouvreur N1, initiateur via ferrata par exemple. 

 

ET/OU la hausse de la part régionale absorbe aussi cette hausse. 

 

3. Hausse répercutée sur le tarif de la formation et/ou absorption avec hausse de la part régionale 

 

Les licenciés d'AURA paient plus cher leur formation. 

 

Les licenciés hors AURA paient 10% plus cher leur formation (comme c'est le cas par exemple en 

Occitanie) mais c'est limité (voir ci-dessus) 

ET/OU la hausse de la part régionale absorbe aussi cette hausse. 
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B. Chiffrage 

 

Rappel : la hausse est de 10€ par journée d'encadrement (tarif jour passe de 240€ à 250€) 

1. Coût total de la hausse pour l'escalade 

Sur l'escalade, pour les brevets fédéraux, 29 formations ont été organisées (17 initiateur SAE) pour un 

total de 146 jours encadrés. 

 

146*10 = 1460 € supplémentaire pour les brevets fédéraux en escalade. 

2. Coût de la hausse par stagiaire 

 

Pour une formation d'initiateur SAE, 7 journées d'encadrement sont payées à partir de 10 stagiaires (pour 

5 journées de formation) soit 70 €. 

Si les stagiaires financent la hausse sans prise en charge par la ligue, le tarif augmente de 7€ par stagiaire 

soit un tarif à 307€ au lieu de 300€. 

 

Sur les autres formations en escalade, il n'y a pas de préparation payées, le tarif par stagiaire, pour un 

stage à 10 stagiaires, augmenterait de 5€ soit 305€ au lieu de 300€ pour une formation d'initiateur 

escalade. 

 

La hausse pourrait donc être entre 5 à 7 € si on veut la financer juste avec les recettes des inscriptions 

des stagiaires. 

C. Synthèse 

Je pense qu'il faut trouver l'équilibre ente la diminution de bénéfice et l'impact d'une hausse éventuelle 

sur les clubs. Les brevets fédéraux permettent aux clubs de structurer et d'assurer la sécurité de leurs 

activités. 

 

Pour un tarif + cher pour les stagiaires hors ligue 

Pas d’augmentation pour les licenciés AURA 

En attente d’un tableau + précis 

 
7- Informations diverses  

Voir compte rendu sur l’intranet. Les points importants 

 

- Congrès des territoires 

LES ACTUALITÉS SNE : Panneaux 



LIGUE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  
 

DE LA MONTAGNE ET DE L’ESCALADE 
 

Tremplin Sport Formation – Domaine de la Brunerie – 180 Boulevard de Charavines – 38500 Voiron  

 

 

 

 
Relais collectif de la Flamme 

 

 
 

 

Billetterie populaire de l’Etat 
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PARA-Escalade. Déjà abordé. Voir CR précédent 

 

RSO 

 

 
 

Nouvelle gouvernance. Déjà abordé. Voir CR précédent 

 

- Falaise de Neuville/Ain 

Cette falaise appartient au CT de l’Ain. En attendant une solution de transfert de responsabilité, une 

assurance a été prise (Jusqu’à fin août) 

Coût total de l’assurance : 4000 euros 

Proposition : répartir le coût entre la fédération, le CT et la ligue. 

Proposition : Prise en charge d’1/3 du coût 

Vote (6 personnes): 4 POUR ; 2 CONTRE 



LIGUE AUVERGNE-RHÔNE-ALPES  
 

DE LA MONTAGNE ET DE L’ESCALADE 
 

Tremplin Sport Formation – Domaine de la Brunerie – 180 Boulevard de Charavines – 38500 Voiron  

 

 

 

- Commission ski-alpinisme  

G Rastout a présenté sa démission du comité directeur de la ligue à compter du 1er janvier. Il 

continuera à assurer le suivi du pôle espoir ski-alpinisme. 

A renforcer le CODIR sur cette activité 

- Proposition projet DES Corinne Théroux : Catégorie U23 au championnat régional de difficulté 

Validé 

- Championnat d’Europe ski-alpinisme Flaine/ Chamonix 8 au 12 janvier 

2 élus du CODIR et 1 salariés seront présents 

 

 

 

 

 
8- Questions diverses 

 

 
- Membres Comité directeur non licenciés 2024 

En référence à l'article 12 des statuts de la ligue FFME AURA, M P Legreneur, Mme AS Desfrane-

Paillard et M S Bellabouvier ne remplissent plus les critères d'éligibilité comme membres élus du comité 

directeur de la ligue FFME AURA. 

En conséquence, le comité directeur, réuni dimanche 3 décembre 2023, en a fait le constat et les a 

informé mettre fin à leur mandat à compter du dimanche 3 décembre 2023. 

Les postes vacants feront l'objet d'un appel à candidature et seront à pourvoir lors de la prochaine 

assemblée générale. 

Au total 5 postes sont à pourvoir. 

 

 

 

 La Présidente                                                 Le Secrétaire   

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

FFME LIGUE AURA 

Le 15/12/2023 

 

  

 


